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leur recommanda le travail joyeusement accepté, le bon esprit et
surtout une profonde piété. Elle rappela le souvenir de ses anciens
élèves partis pour un monde meilleur, et, à ceux pour qui la vie fut
ingrate, elle promit sa meilleure sollicitude et ses meilleures prières.

M. le Curé lut ensuite un télégramme de M. Bossel, professeur
régional à Courtion, félicitant son ancienne institutrice. Puis, il
rappela la longue et bienfaisante activité de Mlle Braillard, son
dévoûment, son enthousiasme toujours rajeuni, son souci de former
avant tout l'âme et le cœur des enfants, sa bonté envers les pauvres,
sa dévotion à la Sainte Vierge qu'elle savait si bien communiquer
à ses élèves, dévotion dont elle laisse un pieux témoignage dans le
petit oratoire de Notre-Dame du Jordil qu'elle fit ériger dans la
forêt voisine, à quelques pas de la frontière vaudoise. Enfin, exprimant

les vœux de tous, il souhaita à Mlle Braillard une longue et
paisible retraite. ' X.

Nos instituteurs au travail

Il est réjouissant de constater avec quelle ardeur nos maîtres
se mettent au travail dans l'intention de donner à leur enseignement
la tournure que l'on préconise aujourd'hui. Cette adaptation ne
s'improvise pas ; la préparation qu'elle demande est très profitable
et le travail que les maîtres ont ainsi accompli est méritant surtout
lorsqu'il s'est fait durant les loisirs des vacances. Citons les suivants :

M. Conus, instituteur à Minières, s'est intéressé aux élèves
des cours inférieurs. Il a préparé et très proprement reproduit pour
eux tout un programme d'application de lecture, de vocabulaire,
d'orthographe, de phraséologie et de dessin. Très bon guide ; le

consulter, c'est faire œuvre utile pour sa classe et c'est donner à

son enseignement de la variété. L'auteur en a fait une brochure
qu'il vend au prix modique de 0 fr. 50.

M. Carrel, instituteur à Aumont, a polygraphié toute une série
de préparation de leçons de français qu'il destine aux cours
inférieurs et moyens. Les 39 pages de sa brochure traitent de diverses
applications de lecture. Son travail est bien divisé. C'est une mine
d'idées que chacun peut appliquer selon le milieu, le développement
des élèves, les saisons...

Quelques maîtres de la ville ont aussi apporté leur contribution
au travail de préparation de la classe. Ils ont établi, pour les cours
complémentaires, un plan de travail qui doit servir à l'étude de la
géographie durant l'hiver courant. Ces pages ne sont pas une nomenclature

de noms propres. Elles traitent de l'agriculture, des industries,

des moyens de communications, du trafic aérien et du tou-
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risme en Suisse. Un chapitre sur le commerce intérieur et extérieur
de notre pays clôt ces pages intéressantes et variées. Celui qui possède

ces données est outillé pour comprendre et discuter la situation
de la Suisse et l'activité de ses habitants.

Les travaux dont nous venons de parler font honneur aux maîtres

qui les ont entrepris et reproduits. Ils sont destinés à venir en
aide à de nombreuses bonnes volontés qui, livrées à elles-mêmes,
ne trouvent pas toujours les voies à suivre.

Indulgences pour l'enseignement du Catéchisme

Bon nombre d'instituteurs et d'institutrices dans le canton de

Fribourg, d'aides bénévoles dans le reste de notre diocèse, enseignent
le catéchisme aux enfants. A leur intention, nous rappelons les

indulgences concédées par la Lettre apostolique de Sa Sainteté Pie XI,
« Sur les indulgences que peuvent gagner tant ceux qui enseignent
que ceux qui apprennent la doctrine chrétienne », du 12 mars 1930.

Après avoir rappelé les faveurs spirituelles que leur ont déjà
accordées Paul V et Clément XII, le Souverain Pontife abroge toutes
les concessions précédentes et accorde de nouvelles indulgences.

En vertu de cette Lettre apostolique, tous les fidèles qui se
consacreront à enseigner ou à étudier la doctrine chrétienne pendant une
demi-heure environ et pas moins de vingt minutes, deux fois par mois,
pourront gagner, deux fois par mois, une indulgence plénière pourvu
que, ayant la contrition de leurs péchés, s'étant confessés et ayant
communié, ils visitent quelque église ou oratoire public et y prient
aux intentions du Souverain Pontife.

En outre, une indulgence de cent jours est accordée à tous les
fidèles, chaque fois que, pendant le laps de temps indiqué ci-dessus,
ils se consacreront à enseigner ou à étudier la doctrine chrétienne.

La Semaine catholique de notre diocèse du 14 novembre contient cette note qu'il
est bon de porter à la connaissance de nos lecteurs.

LA RÉDACTION 1

Ses buts. — Ses procédés. — Ses résultats gradués.
(Suite)

Et maintenant que nous avons démontré la valeur éducative de
la rédaction, il nous paraît superflu d'insister beaucoup sur ses
applications pratiques. Si l'enfant s'est accoutumé à bien écrire, dans le
sens que nous avons dit, il n'aura pas quitté d'un pouce le terrain
des préoccupations nécessaires ; il n'aura jamais trouvé le loisir de

1 Voir Bulletin pédagogique du 15 juillet 1939.
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